
 

 

 

    AVIS PUBLIC 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
EXTERNE POUR L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 
DÉCEMBRE 2025 

 

AVIS PUBLIC est donné par les présentes par le soussigné, directeur général et 
greffier trésorier par intérim de la municipalité de Saint-Sixte : 

QUE : 

Le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier se 
terminant le 31 décembre 2025 seront déposés au cours de la session régulière du 
11 mai 2026 à compter de 19h30 au centre communautaire de la municipalité situé 
au 30, rue Principale, Saint-Sixte. 

Le présent avis est donné conformément à l’article 176.1 du Code municipal du 
Québec. 

 

Donné à Saint-Sixte, ce lundi 27 avril 2026. 

 

 

___________________________________ 
Michel Tardif 
Directeur général et greffier trésorier par intérim 


